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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil relatif au budget 2010 de l'entre prise des 
Transports publics genevois (TPG) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 
Le budget de fonctionnement et le budget d’investissement de l'entreprise 

des Transports publics genevois (ci-après les TPG) pour l'exercice 2010 ont 
été adoptés par son Conseil d'administration le 26 octobre 2009. Le Conseil 
d'Etat a approuvé le budget 2010 des TPG le 30 novembre 2009. 

Le budget 2010 est co nforme au contrat de p restations 2007-2010, voté 
par le Grand Conseil le 1er décembre 2006 (Loi 9898). Ce contrat repose sur 
le Plan directeur des transports collectifs 2007-2010, adopté par le C onseil 
d'Etat le 26 avril 2006 et par le Grand Conseil, qui s'est prononcé à son sujet 
le 22 se ptembre 2006 par voie de résolution (R 509). Ce contrat de 
prestations (CP) fixe pour objectif aux TPG de m ettre à di sposition de la 
population une of fre supplémentaire de 26 % au co urs de cette p ériode, 
permettant d'atteindre une croissance de l'offre de 50 % entre 2002 et 2010.  

Conformément à l'article 36, alinéa 2, lettre a, de la loi sur les Transports 
publics genevois (TPG), du 21 novembre 1975 (H 1 55), le budget adopté par 
l'entreprise de transports puis approuvé par le Conseil d'Etat fait maintenant 
l’objet du présent rapport d'information au Grand Conseil. 

L'exercice 2010 étant le dernier du contrat de prestations 2007-2010, cet 
exposé débute par un bilan succinct de ces quatre années, caractérisées par 
une croissance soutenue de l'offre de transport. 
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2. Bilan du contrat de prestations 2007-2010 des TPG 
Le contrat de prestations 2007-2010 a été  construit avant l'introduction 

des standards internationaux de pré sentation des ét ats financiers du secteur 
public (normes IPSAS) et le transfert d'actifs (bâtiments et terrains) qui a eu 
lieu en décembre 2007 entre les TPG et l'Etat de Genè ve (ci-après l' Etat). 
Celui-ci prévoyait que l'Etat verse une subvention totale sur la durée du 
contrat de p restations de 626 367 823 F de sorte que les TPG p uissent 
assumer l'offre de transports attendue sans réaliser de bénéfice ni de perte, le 
plan financier étant conçu sur un équilibre. 

Il ressort que, sur cette pério de de quatre ans, les TPG de vraient réaliser 
un déficit cumulé de l'ordre de 1 695 000 F, ce qui correspond à 0,25  % du 
montant contractuel de l a subvention de l'Etat fixé par le contrat de 
prestations, auquel sont ajoutés le montant du t ransfert d'actifs ainsi que 
l'application des norm es IPSAS à l' Etat. La mise en oe uvre de ces normes 
s'est traduite par la valorisation comptable de subventions non monétaires, 
tels que le droit d 'utilisation des infrastructures et le dro it de superficie. Les 
bénéfices réalisés en 2007 et 2 008 (respectivement 3 591 000 F et 
8 737 000 F), dus notamment au report d'investissements causés par le retard 
pris sur le chantier du tram Cornavin - Meyrin - CERN (TCMC), ne suffisent 
pas à com penser complètement les déficits prévus pour 2009 et 2010 
(respectivement 2 726 000 F et 11 298 000 F). 

Ces résultats déficitaires pour les deux dernières années du contrat de 
prestations sont imputables essentiellement à l'application des normes IPSAS 
dans l'entreprise dès 20 07, à l'anticipation des i nvestissements (nouveaux 
trams et b us) sur le prochain contrat de prestations 2011-2014, qui prévoit 
+ 37 % d'offre selon le plan directeur des transports collectifs, et à des 
besoins en personnel de conduite supérieurs aux planification. Plus 
spécifiquement pour l' exercice 2010, si l' on retranche ces différents e ffets 
(1 million de francs pour les effets IPSAS, 1,3 million de francs pour 
l'incidence de l'anticipation des investissements sur les frais fi nanciers, 
9 millions de francs pour les charges de personnel), le résultat des TPG 
s'oriente vers l'équilibre. 

Le déficit cumulé sur ces quatre ann ées sera entièrement absorbé par la 
réserve. 
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3. Fréquentation 
La croissance enregistrée de la fréquentation (en voyages*kilomètres), 

selon les statistiques des TPG, a été de +12.5 % entre 2007 et 2008 ou de 
+56.1 % entre 2002 et 2008 (en tenant compte d'un changement de méthode 
de comptage en 2 007) pour une augmentation de l'offre respectivement de 
+7.1% et de +44.4%. 

Pour l'année 2010, la tendan ce reste sen siblement la même. L'offre 
augmentera de +3.8% par rapport à 2008 et la fréquentation selon les 
observations constatées et le développement du réseau prévu pour cette étape 
devrait se situer à environ +7%, soit une croissance par rapport à 20 02 
d'environ +65%. Ce con stat est d'ailleurs confirmé par la forte aug mentation 
des recettes voyageurs entre 2002 et 2008 (+46%). 

Durant le contrat de prestations 2007-2010, la réaction de la clientèle face 
au développement du réseau devrait se révéler très satisfaisante. Cette 
réactivité encourageante avait déjà été constatée lors du précédent contrat de 
prestations 2003-2006 (+22% d'augmentation de la fréquentation pour +27% 
d'augmentation de l'offre). 
 
4. Budget d'investissement 2010 des TPG 

Pour l'année 2010, il est prévu d'engager des investissements pour 
21 898 000 F. L'écart par rapport au Pl an financier quadriennal (PFP), qui 
fixait un montant de 40 970 000 F, est de 19 072 000 F. Cela s'explique par le 
fait que des véhicules ont été commandés de manière anticipée en 2009 par 
rapport aux prévisions initiales du PFP du contrat de prestations. 

Sur les 215  000 000 F d'investissements prévus pour les 4  années du 
contrat de pre stations, le montant des i nvestissements dépensés à fi n 2010 
sera de 202 537 063 F, soit un non-dépensé de 12 462 937 F. L'écart provient 
pour l'essentiel de l'application des normes IPSAS, qui a vu la reclassification 
d'objets du compte d'investissement en fonctionnement. 
 
5. Budget de fonctionnement 2010 des TPG 

Ce budget de fonctionnement 2010 est conforme au plan financier 
pluriannuel du contrat de prestations 2007-2010, et do nc à la lo i 9898 s'y 
référant. 
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Le budget 2010, y compris les effets financiers du transfert d'actifs et de 
l'application des n ormes comptables IPSAS, est con struit avec un total des 
produits d'exploitation qui s'élève à 329 121 000 F, pour un total des charges 
d'exploitation de 325 938 000 F, entraînant un résultat d'exploitation 
bénéficiaire, à hauteur de 3 183 000 F. Toutefois, ce résultat est péjoré par un 
résultat financier déficitaire de 14  481 000 F, en raison de l'augmentation de 
la dette en 2008, liée à l'acquisition des autobus Citaro et de la commande des 
18 tramways Bombardier, ce qui a impacté les charges financières à partir de 
2009. Le résultat global de l'exercice 2010 budgété est déficitaire et s'élève en 
définitive à - 11 298 000 F. 

Il convient de retenir qu'il existe un délai de 2 à 3 ans entre la commande 
de trams, qui nécessite immédiatement un premier versement, et la livraison. 
Les trams commandés en 2008 s eront livrés entre septembre 2009 et avril 
2010. Ils doivent servir, notamment, à la mise en service de la d esserte de 
Meyrin sur le tram Cornavin - Meyrin - CERN (TCMC) et à l'exploitation de 
la ligne Cornavin - Onex - Bernex (TCOB) en 2011. 

Par rapport au budget 2009, le total des revenus de transports se monte à 
129 364 000 F, soit une augmentation de 4 910 000 F (+ 4 %). Cette dernière 
provient pour l'essentiel des produits de transports Unireso (+4 523 000 F), 
qui s'élèvent, eux, à 116 535 000 F (+4% par rapport à 2009). Cette hausse 
est à mettre en relation notamment avec l' augmentation de l'offre de 
transport. Cette hausse des ventes est essentiellement attribuée aux 
abonnements annuels (+ 24,3%). Les p roduits provenant de l a vente des 
abonnements mensuels et hebdomadaires diminuent quant à eux 
(respectivement - 3,6 % et - 53,5 %). Ce co nstat confirme la tendance 
observée depuis plusieurs années attestant de la fidélisation de la clientèle. 

Le montant des co ntributions cantonales pour 2010 s'élève à 
178 151 000 F (y compris les participations financières aux frais Unireso de 
281 000 F). Ce montant comprend deux subventions non monétaires 
totalisant 12 010 000 F. La première, de 11 103 000 F, est liée à l 'utilisation 
des infrastructures aériennes et au sol mises à disposition par l'Etat. La 
seconde, de 907 000 F, correspond aux droits de superficie sur les terrains du 
Bachet-de-Pesay et de la J onction. La reconnaissance « comptable » de ces 
éléments répond aux normes IPSAS. Hors subventions non monétaires, la 
contribution cantonale 2010 s'élève à 166 141 000 F, soit 3 170 000 F de plus 
qu'en 2009, hausse prévue au contrat de prestations. 
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Les charges de personnel présentent une hausse de 4 % par rapport à 2009 
pour s'établir à 2 01 771 000 F, et co rrespondent à 6 1,9 % du budget 
d'exploitation. Cette hausse est due à l'adaptation des effectifs en lien  avec 
l'augmentation régulière de l 'offre (+ 5 %) et à l'in tégration des 
compensations versées selon les statut s (heures supplémentaires et congés 
supprimés). 

Les biens et services (hors coûts tacites) diminuent de 5 838 000 F par 
rapport au budget 2009 (- 6,9 %) essentiellement en raison des travaux à 
refacturer (- 11 669 000 F). En effet, les t ravaux d'infrastructure effectués 
pour le co mpte du DCTI son t dorénavant comptabilisés par le bilan et non 
plus par le compte d'exploitation. Cette baisse des dépenses en biens et 
services est toutefois partiellement compensée par une hausse des frais de 
sous-traitance (voir ci-dessous). 

S'agissant des indicateurs financiers prévus dans le contrat de prestations, 
il importe de rappeler, au préalable, que ceux-ci ne tiennent pas compte des 
impacts du transfert d'actifs ni du passage aux normes comptables IPSAS. 

Le taux de couverture global1 passe de 46,6 % en 2009 à 46,2 % en 2010. 
Cette diminution s'explique par une évolution des produits plus faible que 
celle des charges. Le ratio des contributions cantonales2 s'élève, pour sa part, 
à 51,5% contre 50,8% prévu dans le contrat de prestations soit dans la marge 
de tolérance de 5% définie dans le système de pénalités). 
 
6. Evolution de la sous-traitance 

Le volume de prestations sous-traitées augmentant fortement entre 2009 
et 2010 de 26% (+ 6 794 000 F), le taux de sous-traitance se situe désormais 
à 9% (7,2% en 2009). Cette hausse provient du fait que de nouvelles lignes 
sont sous-traitées (lignes 56 et 57) et que l'offre des lignes transfrontalières 
sous-traitées a été étoffée. Ce taux de sous-traitance reste toutefois inférieur 
au seuil légal de 10 %. En faisant abstraction des lignes transfrontalières et 
provisoires, le tau x de sous-traitance atteint est d e 3 %, alors que le seu il 
légal est de 4 % (2,9 % en 2009). 

                                                           
1 En application des normes fédérales, les indemnités tarifaires Unireso versées par le 
canton sont considérées dans ce calcul comme des produits, et non pas comme  des 
contributions cantonales. 
2 En réponse à la motion M 1504, il a été ra jouté au contrat de prestations des TPG 
2007-2010 un i ndicateur mesurant le taux de contribution de l'Etat, en sa qualité 
d'autorité organisatrice des transports publics. Les inde mnités tarifaires Unireso 
versées par le canton sont considérées dans ce calcu l comme des contributions 
cantonales. 
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7. Suivi des indicateurs du contrat de prestations 2007-2010 

Les 10 indicateurs du contrat devraient être attein ts. A no ter que les 
indicateurs de ratio de cont ributions cantonales et de coût s/offre devraient 
être atteints dans l a marge de tolérance des 5% définis dans le système de 
pénalités (annexe 1 du CP 2007-2010). 

Il faut également noter que l'augmentation d'offre annoncée (conforme au 
CP) permettra d'atteindre les +50% d'offre supplémentaire entre 2002 et 
2010. Du fait de l 'avance prise dans le contrat de prestations 2003-2006, le 
retard pris dans la mise en service des lignes de tram 14 et 16, sur le tronçon 
allant des Avanchets à l'arrêt Grav ières dans la cité de Meyrin - non 
imputable aux TPG - a pu être comblé.  
 
8. Conclusions 

Même si l' exercice de l'année 2010 devrait se cl ôturer sur un déficit 
important, celui-ci est le produit d'événements imprévus (retard TCMC) et de 
la prise en compte durant les deux dernières années du CP d'investissements 
qui, tout en pesant sur le contrat de prestations 2007-2010 au niveau des 
charges financières, anticipent la mise en service de prestations en lien avec 
le contrat de prestations 2011-2014. 

Le mécanisme du contrat de prestations a, de  surcroît, montré son 
efficacité et sa qualité puisque, globalement, la période 2007-2010 devrait se 
clôturer sur un  quasi équilibre en termes de résultat pour les TPG (-1 ,7 
million de francs), sans que ceux-ci ne soient prétérités.  

La seconde raison de se réj ouir de cette situation tient au fait q ue les 
contributions versées par l'Etat pour le développement de transports collectifs 
portent leurs fruits. Les obj ectifs en matière de f réquentation sont atteints, 
voire dépassés, ce qui  témoigne de la croissante attractivité des t ransports 
collectifs.  
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Enfin, le Conseil d'Etat se félicite de constater que chaque franc investit 
par la co llectivité publique dans les tr ansports collectifs est to ujours plus 
productif, comme en témoigne l'évolution positive des indicateurs financiers 
du contrat de prestations. 

Les données principales du budget 2010 selon les demandes du Conseil 
d'Etat sont présentées en annexe. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler David Hiler 
 
 
Annexe : 
Budget 2010 des TPG, arrêté par le Conseil d'administration des TPG au 
26 octobre 2009, données principales 
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